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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Libreville, le 10 mai 2013 

 
 

SIGNATURE DU PROTOCOLE D 'ENTENTE CONCERNANT L 'APPUI DE L 'UE  
À LA RÉFORME DES FINANCES PUBLIQUES AU GABON  

 

L'Union Européenne (UE), le Gouvernement gabonais e t le Fonds monétaire 
international (FMI) ont signé un protocole d'entent e concernant l'appui de l'UE 
à la réforme des finances publiques au Gabon.  
 
La cérémonie de signature s'est déroulée le 10 mai 2013 à l'immeuble Arambo à 
13h00. 
 
Ce protocole d'entente porte sur la mise en œuvre du volet financier du Programme 
d'appui à la gouvernance sectorielle, dit PAGOS. Ce programme, d’un montant total 
de 20,5 millions €, cofinancé par l'Union européenne et l'Etat gabonais est en cours 
depuis décembre 2011. Outre la gestion des finances publiques, il apporte également 
un appui à l'amélioration de la gouvernance dans les domaines de l'entretien routier, 
de la gestion des ressources minières et de la gestion de la biodiversité.  Le volet  
d’un montant de 942.000 euros, soit 618 million francs CFA, vise à accompagner les 
réformes actuellement conduites au niveau des Ministères en charge de l'économie 
et du budget pour moderniser la gouvernance dans le domaine la gestion des 
finances publiques. Le FMI, du fait de son expertise dans ce domaine, y a été 
associé pour y apporter son soutien technique.  
 
Le PAGOS est un soutien de l’Union européenne aux efforts menés par le 
gouvernent gabonais pour moderniser sa gouvernance dans les secteurs clés.  Il est 
complété par les actions menées dans le cadre du Programme d'appui à la gestion 
des finances publiques, dit AGEFIP, également financé par l'UE, qui contribuera à la 
mise en place d'outils efficients de gestion, de suivi, de contrôle et d'évaluation de la 
dépense publique.  
 


